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« if

La Caisse hypothécaire du canton de Berne accuse un bénéfice
net de 2,053,601 francs dont 1,35 million représente l'intérêt à 4 Va Vc

du capital de dotation de 30 millions de francs, 400,000 francs le
versement au fonds de réserve, 256,700 francs le versement au fonds de
construction, 40,000 francs d'alimentation de la réserve pour le
renouvellement des machines et 6901 francs le report à nouveau.

* *

La revision de la loi d'impôts. La commission d'experts commise
par la Direction cantonale des finances conclut à la nécessité d'une
revision partielle de la loi d'impôts. Motifs : le désir d'un affinement
des prescriptions légales, en vue de combler certaines lacunes, notamment

en ce qui touche l'égalité de traitement de diverses catégories de
contribuables ; — les changements survenus depuis 1944 dans les
conditions économiques, qui ont modifié le point de départ du législateur ;

— les voeux des différents partis politiques, qui conduisent à l'examen
nouveau des questions de principe. — Il n'est pas question d'augmenter
le rendement des impôts, puisque l'exercice 1953 accuse une plus-value
de 15 millions de francs, qui a permis d'enregistrer un bénéfice net du
compte d'Etat, d'un demi-million.

*

Les salaires dans l'agriculture. Selon une récente enquête du secrétariat

suisse des paysans, les salaires en espèces payés dans l'agriculture
ont augmenté au regard de l'hiver dernier. Pour les domestiques

célibataires du sexe masculin, qui font tous les travaux, les salaires
moyens furent de 175 francs par mois contre 169 francs l'hiver 1952-
1953. Pendant le même laps de temps, les salaires des vachers non
mariés ont passé de 203 à 208 francs, et ceux des domestiques célibataires

féminins de 128 à 134 francs. Le gain quotidien moyen, en plus
de la nourriture, est pour cet hiver, pour les journaliers, de 10 fr. 35
(10 fr. 05 l'hiver précédent) et, pour les femmes, de 7 fr. 55 (7 fr. 30).
L'augmentation par rapport à l'hiver 1952-1953 est de 3,6 % pour les
domestiques masculins, de 2,5 % pour les vachers, de 4,7 % pour les
domestiques féminins, de 3 % pour les journaliers et de 3,4 % pour les
femmes travaillant à la journée. Les salaires en espèces sont plus élevés

en Suisse orientale et plus bas en Suisse romande.
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